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[1715 Februar ? ] A
"ARTICLES1 [ZUM ENTWURF DES BUENDNISTEXTES ZWISCHEN FRANKREICH

UND DEN KATH. ORTEN SAMT WALLIS? ]
EA VII 1 , 1361 Nr. 5 / Gröbli/Ambassador du Luc 235 - 311

-  Art . "3 " : s . EA VII 1 , 1363 Art . 3

-  Art . "VI " : s . ebenda 1364 Art . 5

-  Art . "XII " : s . ebenda 1367 Art . 12

- Art . "XIII":
BS

"Comme il n ' arrive que trop souvent que des Cap . recevant la paye generale
'LQS

de leurs Comp. en font un mauvais usage , qu ' ils empruntent des sommes Con-

sideràbles pour subvenir a l ' entretien de d . Compagnies , que ne pouvant payer

leurs Dettes ils abbandonnent leurs Trouppes , et se retirent en leur pays

apres les avoir reduittes a rien , ou a peu de Choses , et que ceux qui succè¬

dent a leurs Employs ne peuvent qu ' estre ruinés : pour prévenir cet Abus si

prejudiciable a tous , il Convient que le Cas arrivant des officiers principaux

de la Nation et non suspects soyent commis sur le lieux afin d ' êclarcir la

Vérité par leur serment , en Vertu du pouvoir qui leur est donné présentement

par les Cantons , et Estats , lesquels feront executer les Decisions que ces
neS

Comissaires auront rendues : Touttesfois les Cap . qui auront des pareilles

Discussions seront libres de . . . [ refuser ] des Commissaires proposés , au cas

qu ' ils ayent des justes raisons pour les Croire suspects . "

-  Art . "XV" :
BS · ♦

"Si l ' on Croit necessaire que les Cap . viennent ou envoyent au pais pour
B

reparer les pertes Considérables , qu ' ils auront faittes pendant la Camp . , en

ce cas on leur Donnera sur leur Décompté la somme de 2000 livres qu ' on a Cou-



s
stwne de Donner , et pour le soulagement des d . Cap . ce sera en Especes sur

le pied qu ' elles auront Cours en Suisse . "

- Art . "XXII " : s . ebenda 1369 Art . 20

- Art . "XXIII ":

"Lorsque Sa M. ^e [Ludwig  XIV . J , Mgr . le Dauphin [Ludwig (XV . ) ] ,

ou les Roys leurs successeurs comanderont en personne les Armées , les Trouppes

suisses a leur solde les suivront par tout pour la garde de leurs Personnes

en Conformité de l 'Article 6. e de l 'Alliance de 1663 . " Vgl . demgegenüber EA

VII 1 , 1370 Art . 21.

-  Art . "XXIIII " : s . ebenda 1370 Art . 22 2

- Art . "XXV " : s . ebenda 1371 Art . 23

- Art . "XXVI" : s . ebenda 1371 Art . 24 3

1)  AH 70/107 benennt folgende Artikel : "3 VI XII XIII XV XXII XXIII
XXIIII XXV XXVI"

2 ) Der Art . 22 von 1663 ist hier in AH 70/107 nicht zitiert.
3 ) Dieser Artikel ist hier in AH 70/107 unvollständig wiedergegeben ; er endet

mit ". . . Traittés de Paix , et Alliance . " In EA vil 1 , 1371 Art . 24 s . 1372
wird dieser wie folgt fortgeführt : "les mesmes privilèges . . . ".

AH 70 , 400 - 407 Seiten 404 - 407 leer
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